
 

Ouvriers, Techniciens, Réalisateurs, Artistes, Salariés, 

Si vous êtes électeur (il faut avoir travaillé au cours du mois de 
décembre 2023 pour une entreprise de moins de 11 salariés), 
Le Ministère du travail vous adresse ce courrier début septembre :

Mme DURAND ODETTE


3 ALLEE DES MOUETTES


75020 PARIS

DURAND

ODETTE


Val-de-Marne


- Prenez connaissance du code de Convention collective qui vous est notifié ; 

- Vous avez jusqu’au 27 septembre 2024 pour faire rectifier ou faire une demande d’inscription 
sur le site https://election-tpe.travail.gouv.fr/page/recherche-liste-electorale si vous 
remplissez les critères requis et ne l’avez pas reçu ;


- Rappelons que ce scrutin est restreint du fait des critères retenus par le Code du travail et n’est ouvert 
qu’à une petite fraction des salariés engagés sous CDD d’usage de nos branches d’activités…


Paris, le 2 septembre 2024

ÉLECTION TPE DU 25 NOVEMBRE 
AU 9 DÉCEMBRE  2024

https://election-tpe.travail.gouv.fr/page/recherche-liste-electorale



